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L’offre de formation à destination des AESH

➢ Formation initiale obligatoire de 60 heures dans l’année de recrutement (les 

temps de formation sont à comptabiliser sur les temps connexes) 

• 30h à distance via la plateforme M@gistère à réaliser en dehors des temps 

d’accompagnement,

• 30h en présentiel : voir plan de formation départemental

➢ Formation continue

• « à public désigné » obligatoire

• « à candidature individuelle » proposée, /ex Plan Académique de 

Formation (PAF)

• « à candidature collective » Formation FIL (Formation d’Initiative Locale) 

intercatégorielle PIAL

➢ Auto formation

• Accès à la plateforme Cap école inclusive https://www.reseau-

canope.fr/cap-ecole-inclusive/observer.html

• Fiche ressources n°1

Service départemental école inclusive

https://www.reseau-canope.fr/cap-ecole-inclusive/observer.html

